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Lancé 18 décembre 2012 par le Ministre de l’Agriculture 

Le projet agroécologique pour la France repose sur la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt du 13/10/14 :

« Les politiques publiques visent à promouvoir  et à pérenniser les systèmes de production agroécologiques (…)  qui combinent performance 

économique, sociale, notamment à travers un haut niveau de protection sociale, environnementale et sanitaire. »

Objectif :  Une majorité des exploitations françaises engagées vers l’agroécologie à horizon 2025

Utilisation de différents leviers pour soutenir le développement de l’agroécologie, dont le soutien de collectifs d’agriculteurs, les Groupements 

d’Intérêts Economique et Environnemental

1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?
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Une production agroécologique repose sur :

« Un ensemble cohérent de pratiques permettant 

de concevoir des systèmes de production agricole 

s’appuyant au maximum sur les fonctionnalités 

offertes par les écosystèmes, de réduire les 

pressions sur l'environnement et de préserver les 

ressources naturelles. »

1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

Amélioration, optimisation 

des outils et techniques 

existantes 

Mise en œuvre de méthodes 

alternatives, remplaçant le 

plus souvent les moyens 

chimiques 

Reconception globale son 

système de production, 

en faisant appel à une 

combinaison de leviers

Parce qu’elles s’appuient sur des processus

biologiques complexes, les pratiques

agroécologiques doivent être adaptées aux

situations locales. L’expertise des agriculteurs

est donc indispensable.
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L’approche collective permet de :

Changer ensemble, parce que 

- les freins au changement sont plus élevés quand on est tout seul,

- la construction ou la valorisation des savoirs locaux peut être nécessaire.

1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

Construire développer l’agroécologie au sein du territoire :

- pour faire évoluer le conseil et les filières,
dth

- pour développer les échanges entre exploitations du territoire,

- pour co-construire des systèmes alimentaires territoriaux.



Groupements d’Intérêts Economique et 
Environnemental
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Les Groupements d’Intérêts Economique et Environnemental (GIEE) constituent un outil du Projet Agroécologie pour la France

Un GIEE est un collectif d'agriculteurs reconnu par l'État pour son engagement dans un projet :

• pluriannuel (de minimum 3 ans),

• de modification et/ou de consolidation de leurs pratiques, 

• en visant une amélioration conjointe des performances économiques, environnementales et sociales.

Le projet du groupe doit permettre aux agriculteurs d’amorcer ou conforter une transition agroécologique sur leurs exploitations.

1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?



Structure 
porteuse

Groupe 
d’agriculteurs

Projet de 
transition 

agroécologique

Groupements d’Intérêts Economique et 
Environnemental
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1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

Projet de 
transition 

agro-
écologiqu

e

Structure 
porteuse

Groupe 
d’agricul-

teurs

Minimum 5 agriculteurs 

mobilisés dans leur projet et 

sa mise en œuvre en collectif 

et sur leurs exploitations

Personnalité morale dans 

laquelle les exploitants 

agricoles détiennent la 

majorité des voix au sein des 

instances de décision



Le projet de transition agroécologique GIEE
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• Réalisation d’un diagnostic de 

durabilité sur chaque exploitation du 

groupe

• Définition d’une stratégie de réponse 

collective à une problématique 

commune

• D’amélioration des performances

• économiques,

• environnementales,

• et sociales

• Actions mises en place par les 

agriculteurs du groupe à l’échelle :

• collective 

• et/ou individuelle sur leurs exploitations 

agricoles 

• Calendrier prévisionnel

• Rôle de chacun 

• Gouvernance : pilotage du projet

• Suivi/collecte et analyse des 

indicateurs 

• Bilans internes

• Diffusion des résultats et de la 

démarche auprès de professionnels 

extérieurs au GIEE

Objectifs Plan d’actions
Gouvernance, suivi et 

diffusion

1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

Agriculteurs

Animateur

Partenaires

Mobilisation simultanée de plusieurs leviers, de façon cohérente permettant de s'appuyer sur les régulations biologiques, de manière à améliorer conjointement la 

biodiversité fonctionnelle des systèmes de production, leur autonomie vis-à-vis des intrants de synthèse et la résilience des exploitations agricoles.



L’animation d’un GIEE
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1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

Structure 
porteuse

Groupe 
d’agriculteurs

Projet de 
transition 

agroécologique

Présentant des 

compétences pour 

la mission 

d’animation d’un 

GIEE

Animateur

Fait la demande de 

reconnaissance et 

d’animation



L’animation d’un GIEE
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1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

Structure 
porteuse

Groupe 
d’agriculteurs

Projet de 
transition 

agroécologique

Organisme de 

développement 

agricole

Présentant des 

compétences pour 

la mission 

d’animation d’un 

GIEE

Animateur

Fait la demande de 

reconnaissance et 

d’animation

Fait la demande 

d’animation

Fait la demande de 

reconnaissance 

Employé par



L’animation d’un GIEE
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1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?

doit

Soutenir l’engagement des agriculteurs dans le projet

Favoriser l’interconnaissance et les échanges dans le groupe pour créer et soutenir la dynamique collective

Créer des espaces de dialogue au sein du groupe agriculteurs et avec ses partenaires

Favoriser la montée de connaissances et compétences des agriculteurs

Organiser le suivi ou la collecte des indicateurs, et leur analyse

Participer à la capitalisation (en soutien avec l’organisme chargé de la capitalisation désigné par le groupe)

Si subventionnée, conserver les justificatifs relatif à la mise en œuvre de l’animation

peut

Réaliser une veille des connaissances (issues d’expérimentation, de la bibliographie, d’autres collectifs, des 

expériences des agriculteurs etc.)

Ponctuellement, selon son profil, tenir une posture de conseiller ou d’expert 

nécessite Définir avec les agriculteurs et l’employeur un objectif clair et les missions attendues de l’accompagnateur.

Lien pour télécharger le guide repère Accompagner la transition agroécologique: http://www.cotrae-aura.fr/lapproche-systeme-en-experimentation-2-2-2/

http://www.cotrae-aura.fr/lapproche-systeme-en-experimentation-2-2-2/


La démarche GIEE en résumé
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Identifier la 
problématique

Définir le projet 
du groupe

Tester les 
actions 

innovantes

Bilan des actions 
et leurs résultats

Capitaliser sur la 
démarche

1

2

3

4

5

1. Appel à propositions GIEE 2021

a. Qu’est ce qu’un GIEE ?



1.Appel à propositions GIEE 2021

Questions / Réponses
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1.Appel à propositions GIEE 2021

Procédures de AAP 2021 
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Appel à Propositions GIEE 2021
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Accessible depuis le site de la DRAAF 

PACA

Dépôt des candidatures en ligne via le site 

démarches-simplifiées.fr

Entre le 8 février et le 07 mai 2021

Cet appel à propositions GIEE porte sur trois 

volets :

• Volet 1 : Appui à l’émergence de 

nouveaux collectifs GIEE

• Volet 2 : Reconnaissance de 

nouveaux GIEE

• Volet 3 : Appui à l’animation des 

GIEE

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/2021-GIEE-Appel-a-propositions


Cibler le bon volet de l’appel à propositions
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Identifier la 
problématique

Définir le projet 
du groupe

Tester les 
actions 

innovantes

Bilan des actions 
et leurs résultats

Capitaliser sur la 
démarche

1

2

3

4

5

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

Emergence

Reconnaissance 

et Animation



Appel à Propositions GIEE 2021
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Accessible depuis le site de la DRAAF 

PACA

Dépôt des candidatures en ligne via le site 

démarches-simplifiées.fr

Entre le 8 février et le 07 mai 2021

Cet appel à propositions GIEE porte sur trois 

volets :

• Volet 1 : Appui à l’émergence de 

nouveaux collectifs GIEE

• Volet 2 : Reconnaissance de 

nouveaux GIEE

• Volet 3 : Appui à l’animation des 

GIEE

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

Seuls les volets Emergence et Animation 

permettent d’obtenir une subvention 

CASDAR.

Enveloppe pour l’émergence et l’animation 

de GIEE en PACA est d’environ 440 000€ 

cette année

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/2021-GIEE-Appel-a-propositions


Cahier des charges de l’AAP
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

• 1/ Présentation de l’appel à propositions

• 4p pour vous orienter dans l’AAP

• 2/ Présentation du volet Emergence

• Critères d’éligibilité des demandes

• Modalités de financement 

• Contenu d’une demande d’Emergence

• 3/ Présentation du volet Reconnaissance

• Définition d’un GIEE

• Projet de GIEE

• Diagnostic de durabilité de exploitations

• Accompagnement et partenariats

• Suivi des actions et bilans

• Capitalisation et diffusion

• Engagement des agriculteurs

• Critères de sélection des demandes

• 4/ Présentation du volet Animation

• Critères d’éligibilité des demandes

• Modalités de financement 

• Contenu d’une demande d’Animation

• 5/ Sommaire

Cahier des charges de l’appel à propositions téléchargeable: https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/AAP_GIEE_2021_Cahierdescharges_cle042dda.pdf

https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/AAP_GIEE_2021_Cahierdescharges_cle042dda.pdf


Démarrage sur démarches simplifiées
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https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021



Démarrage sur démarches simplifiées
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

Vous recevez un message confirmant le dépôt du dossier, en tant qu'usager.

Le dossier passe alors du statut «brouillon» au statut « en construction » : le dossier est visible par l’administration mais reste modifiable par 

l'usager.



Démarrage sur démarches simplifiées
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021



Dossier de candidature Reconnaissance
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16 encarts

1. Projet faisant suite à une émergence 

2. Structure candidate à la reconnaissance 

3. Personne référente pour le suivi du projet 

4. Résumé du projet 

5. Groupe d'agriculteurs engagés dans le projet 

6. Territoire concerné par le projet et dans lequel se situent les 

exploitations impliquées 

7. La problématique, les objectifs poursuivis par le collectif dans le 

projet 

8. Les objectifs stratégiques ciblés par le projet en termes de durabilité 

des exploitations du collectif

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021



Dossier de candidature Reconnaissance
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16 encarts

1. Projet faisant suite à une émergence 

2. Structure candidate à la reconnaissance 

3. Personne référente pour le suivi du projet 

4. Résumé du projet 

5. Groupe d'agriculteurs engagés dans le projet 

6. Territoire concerné par le projet et dans lequel se situent les 

exploitations impliquées 

7. La problématique, les objectifs poursuivis par le collectif dans le 

projet 

8. Les objectifs stratégiques ciblés par le projet en termes de durabilité 

des exploitations du collectif

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

Pour ajouter un autre objectif 

d’amélioration des 

performances économiques



Dossier de candidature Reconnaissance
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16 encarts

1. Projet faisant suite à une émergence 

2. Structure candidate à la reconnaissance 

3. Personne référente pour le suivi du projet 

4. Résumé du projet 

5. Groupe d'agriculteurs engagés dans le projet 

6. Territoire concerné par le projet et dans lequel se situent les 

exploitations impliquées 

7. La problématique, les objectifs poursuivis par le collectif dans le 

projet 

8. Les objectifs stratégiques ciblés par le projet en termes de durabilité 

des exploitations du collectif

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

9. Les actions prévues dans le projet :

Actions réalisées collectivement

Actions mises en œuvre à l’échelle des exploitations 

Collecte et de regroupement des résultats

Actions de capitalisation

10. L'accompagnement du collectif

11. Les partenariats mobilisés pour la mise en œuvre du projet 

12. Caractère exemplaire du projet 

13. Pièces justificatives 

14. Autres informations ou pièces justificatives 

15. Engagements du demandeur 

16. Post-instruction 



Les critères d’évaluation d’une candidature 
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

Critères appréciation du projet Appréciation du critère (+, = ou -)

1- Objectifs de performance économique

Un collectif reconnu a obligatoirement reçu une appréciation positive 

pour chacun de ces critères

2- Objectifs de performance environnementale

3- Objectifs de performance sociale

4- Pertinence technique des actions prévues

5- Caractère collectif des actions prévues

6- Pertinence du partenariat mobilisé

Un collectif reconnu a obligatoirement reçu une appréciation 

globalement positive pour l’ensemble de ces critères

7- Caractère innovant – importance de l'expérimentation

8- Durée et pérennité du projet

9- Modalités d'accompagnement des agriculteurs

10- Caractère exemplaire



Processus de reconnaissance d’un GIEE
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1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021

1. Dépôt de la candidature à la 
DRAAF

(dans le cadre d’un AAP)

2. Évaluation des candidatures 
à la reconnaissance par :

3. Reconnaissance du collectif 
par le Préfet de Région

Le Comité technique 
d’évaluation

La Commission 
Agroécologie

r
e
c
o
n
n
a
i
s
s
n
c
e
p
a
r

:

Arrêté de 

reconnaissance 

fin juin 2021



Dossier de candidature Animation
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12 encarts

1. Structure demandeuse de l'aide

2. Responsable de l'animation du projet du GIEE 

3. Groupe bénéficiaire des actions prévues (reconnu GIEE ou en 

cours de reconnaissance) 

4. Calendrier du projet

5. Description détaillée des actions prévues pour animer le groupe

Actions de pilotage du projet et accompagnement de l'action collective

Actions de formation professionnelle et acquisition de compétences des 

exploitants agricoles

Actions de collecte et de regroupement des résultats et expériences du 

GIEE

Actions d'appui technique collectif

Actions de capitalisation 

6. Compléments 

7. Dépenses prévisionnelles : 

8. Aide demandée

9. Autres pièces justificatives

10. Autres informations ou pièces justificatives 

11. Engagements du demandeur 

12. Post-instruction 

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021



Dossier de candidature Emergence
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12 encarts

1. Structure demandeuse de l'aide

2. Responsable de l'accompagnement du groupe dans l'émergence 

de son projet GIEE 

3. Groupe d'agriculteurs bénéficiaire des actions prévues : 

4. Description de la demande

5. Calendrier du projet

6. Description détaillée des actions prévues pour animer le groupe

Agrandissement et/ou stabilisation du collectif

Réalisation d’un état des lieux global des exploitations du collectif

Recherche des ressources existantes :

Recherche des partenaires opportuns pour la réalisation du futur projet 

GIEE

Construction du projet agroécologique du collectif 

7. Dépenses prévisionnelles 

8. Aide demandée

9. Autres pièces justificatives

10. Autres informations ou pièces justificatives 

11. Engagements du demandeur 

12. Post-instruction 

1. Appel à propositions GIEE 2021

b. Procédures de AAP 2021



1.Appel à propositions GIEE 2021

Questions / Réponses
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Merci pour votre attention !
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Pour plus d’informations sur l’AAP GIEE 2021:

• Page web de l’appel à propositions : https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/2021-GIEE-Appel-a-

propositions

• Contact à la DRAAF PACA : Claire Pellegrin (claire.pellegrin@agriculture.gouv.fr )

Pour plus d’informations sur la capitalisation et la formation  :

• Contact CRA : Florence Fraisse (f.fraisse@paca.chambagri.fr)

• Contact VIVEA : Florence Giraud pour les départements 05/06/83 (f.giraud@vivea.fr) et Sandrine 

Page pour les départements 04/13/84 (s.page@vivea.fr)
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